
Référendum contre la modification du 19 mars 2010 de la loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité 
en cas d’insolvabilité (loi sur l’assurance-chômage, LACI). Les citoyennes et citoyens suisses soussignés ayant le droit de vote demandent, 

en vertu de l’art. 141 de la constitution fédérale et conformément à la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques (art. 59s.),  

que la modification du 19 mars 2010 de la loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité (loi sur l’assu-

rance-chômage, LACI) soit soumise au vote du peuple. Seuls les électrices et électeurs ayant le droit de vote en matière fédérale dans la 
commune indiquée en tête de la liste peuvent y apposer leur signature. Les citoyennes et les citoyens qui appuient la demande doivent la signer 

de leur main. Celui qui se rend coupable de corruption active ou passive relativement à une récolte de signatures ou celui qui falsifie le résultat 

d’une récolte de signatures effectuée à l’appui d’un référendum est punissable selon l’article 281 respectivement l’article 282 du code pénal. 

Expiration du délai référendaire: 8 juillet 2010.
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 Canton   NPA Commune politique   

 Nom Prénom    Date de nais-   Adresse exacte (rue et n°)  Signature manuscrite 
 (écrire à la main et si possible en majuscules)  sance exacte  
   jour     mois    année
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Le/La fonctionnaire soussigné/e certifie que les ...... (nombre) signataires du référendum dont les noms figurent ci-dessus ont le droit de 

vote en matière fédérale dans la commune susmentionnée et y exercent leurs droits politiques.   

                                                             Sceau:

   Le/La fonctionnaire compétent/e pour l›attestation      

   (signature manuscrite et fonction officielle):   

      

Lieu:

Date:
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                       NON au saccage
                de l'assurance chômage !

Signons et faisons signer le référendum fédéral contre la révision de la LACI.

Le comité référendaire se chargera de faire certifier la qualité d’électeur-trice des signataires. Cette liste est à retourner -
même partiellement remplie - à l’adresse suivante: SIT - case 3287 - 1211 Genève 3
On peut commander des listes à la même adresse ou par téléphone au 022 818 03 00
ou par mail à: sit@sit-syndicat.ch. Elles sont également téléchargeables sur www.sit-syndicat.ch

Le Comité genevois de soutien au référendum est appuyé par les organisations suivantes:
Communauté genevoise d’action syndicale (CGAS), UNIA, SIT, SSP/Vpod, Comedia, SEV,

Conférence universitaire des associations d’étudiant-e-s (CUAE), Association de défense des
chômeurs (ADC-GE), AVIVO, solidaritéS, PSG, MPS, Verts… (Liste non exhaustive)
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